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Éditorial 

 

-
reproduire, le Cameroun a le défi de réaliser et/ou préserver la 
cohésion sociale via un processus fécond de manifestation et 

-identitaires constructives. Au regard 
du paysage socio-culturel camerounais, il existe un foisonnement 

mpleur ne 
contribuerait pas à transformer fondamentalement les relations 
interhumaines. À partir du lien qui existe entre la gouvernance locale 
et la stabilité des institutions socio-traditionnelles, il importe de 
retracer la dynamique qui se trouve à la b
identité nationale en contexte multiculturel. Dans chacune des 
quatre aires culturelles que compte le Cameroun (les Soudano-
sahéliens, les Sawa, les Fang-Beti-Bulu et les Grassfields), de 
nombreux mécanismes institutionnels assurant à la fois la 
redistribution équitable et la gestion transparente du bien 

-garde de la stabilité et de 
la cohésion sociale entre les peuples. Ce numéro spécial de la Revue 
Internationale des Sciences Humaines et Sociales, marque un point 

à une mauvaise appropriation des attributs identitaires communs 
dans un contexte de préservation de la cohésion sociale. 

 

                                                                                       
MFORTEH Stephen AMBE 

Professeur titulaire des Universités                                                                                  

MINRESI - Cameroun 
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gouvernance des -
Cameroun : le sceau des influences extérieures 

(XVIè - XXIè siècles)  

Gérard NGANDJOU KOMOLO 
Université de Yaoundé I 

Résumé 

Nord, et entre le 9°et le 10° de longitude Est. Elles sont délimitées 
-

-Ouest et au Sud par les régions 
du Littoral et du Centre. Dans un contexte de dynamiques sociales, 
la gouvernance dans ces monarchies, aux structurations politiques 
presque semblables, connait des mutations qui fragilisent leur 

endogène, cette étude analyse les facteurs extérieurs qui influencent 
ocale de la gouvernance. En clair, nous questionnons les 

mobiles dynamogènes de la gouvernance dans les chefferies 

soumises dès le XVIIIème siècle à une valse de changements qui 
hypothèquent leur identité et le vivre-ensemble.  

Mots clés : Chefferie bamiléké, décentralisation, gouvernance, 
institution patrimoniale, aliénation. 

Abstract 

Bamileke chiefdoms stretch between latitude 4° and 6° North, 
and between longitude 9° and 10° East. They are bounded in the 
East by the Noun division, in the North by the North West Region, 
in the West by the South West Region and in the South by the 
Littoral and center Regions. In a context of significant social 
dynamics, the system of governance in these monarchies which 
political structures are quite similars, is undergoing changes that 
undermine their legitimacy. The present study, based on a study of 
endogenous governance mechanisms, aims at analysing the factors 
that affect the local approach to governance. In other words, what 
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are the driving forces behind governance in the Bamileke chiefdoms 
and what are the strategies capable of curbing the excesses that 
favour social cohesion and the sustainability of these heritage 
institutions? The analysis shows that From the 18th century 
onwards, these chiefdoms have undergone a series of changes that 
are jeopardising their ontological identity and their spirit of living 
together. 

Keywords: Bamileke chiefdom, decentralisation, governance, 
heritage institution, alienation, 

Introduction 

Au Cameroun, la chefferie est une entité géopolitique du 
commandement traditionnel. Pour Jean-Paul Notué, elle désigne à 

gouong
espace géographique 

duquel le chef exerce sa souveraineté sur une multitude de lignages 
(Notué, 1988 : 115). Cette appréhension, propre à la réalité 
précoloniale, a connu de grandes métamorphoses imprimées par la 

-colonial du Cameroun. Notre étude va 
ainsi du XVIème 

chefferies sur le plateau bamiléké, au XXIème siècle qui connait 
dans laquelle la chefferie 

communes. Ces monarchies qui occupent en réalité 45% de la 

résultent des mutations polymorphes qui les ont parfois affaiblies. 
Traitant de la question des chefferies bamiléké, les administrateurs 
français Claude Tardits dans 

-Cameroun en 1960 et Délarozière dans Les 
institutions politiques et sociales des populations dites bamiléké en 1950; tout 
comme les chercheurs camerounais tels Emmanuel Ghomsi dans 
« 
à 1920 » en 1972, Eldridge Mahammadou dans 
peuples d
Banso, Tikar, Mboum en 1971; Siankam Njambou dans Monographie 

-Kam 
en 1980, Jean Louis Dongmo dans Le dynamisme Bamiléké, la maîtrise 

en 1983, Jean Paul Notué et Louis Perrois dans Rois 
-Cameroun : La panthère et la mygale en 1995, ont 

certes présenté le fonctionnement des chefferies bamileké, sans 
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es externalités dans leur 

chefferie traditionnelle. En clair, quels sont les mobiles qui 
influencent la gouvernance dans les chefferies 
la rigueur de la méthode active combinant les sources primaires et 

confronté, analysé et interprété, les différentes sources, avant de 
procéder à la rédaction. Si les sources écrites proviennent des 
Archives Nationales de Yaoundé, des Archives Provinciales de 

recueillies proviennent essentiellement des notables et des 
monarques qui ont vécu les externalités. Les questionnaires, les 
interviews et les discussions de groupes ont constitué la passerelle à 
ce niveau. Dans une approche diachronique, nous présentons 

chefferies bamiléké  

1. 
 

En tant qu institutions politiques traditionnelles, les chefferies 

et surtout des soubresauts des colonisations allemande et française. 

1.1 - 
 

Cameroun au XXè 
XVIIIè siècle avec la traite esclavagiste et qui fut entretenue par les 
régimes coloniaux et postcoloniaux (Barbier, 1973 :11). De 

esclaves, en faisant de leurs prisonniers et autres esclaves 
domestiques des articles de commerce. Sans minimiser les 
bouleversements imprimés dans les chefferies par les Bali-Tchamba 
au milieu du XIXè 
développée dans les régions fertiles du Nkam et du Moungo 
orchestra une émigration du plateau bamiléké et une implantation 
de micro-chefferies bamiléké, des doublures des chefferies mères 

199 è 

                                                 
199 Ce phénomène de transplantation des chefferies bamiléké est une 
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bamiléké via le recrutement forcé au profit des travaux publics et 
des plantations. 

Eugène Zintgraff fut le premier allemand à arpenter les hauts 

avec le chef bali Fon Galega qui, par sa diligence lui ouvrit la route 
de la conquête des royaumes du Grass-Field et du Nord Cameroun. 
Il fallut pourtant attendre 1897 pour que ces Allemands atteignent 

effectivement à partir de 1902 (Harter, 1993 : 40). La  structuration 

faire des chefferies traditionnelles des services de relais de 

fonctions. Implicitement, cette confiance allouée aux potentats 

reçurent pour la circonstance des uniformes, assorties des pouvoirs 
de rendre la justice par les coutumes, de collecter les impôts et de 
recruter des travailleurs pour les plantations et autres chantiers 
publics. Dans cette tâche, la police coloniale usait de la force 
coercitive pour discipliner la population. (Ngoh, 2002:76). 

Le recrutement forcé des trav
assignées aux chefs traditionnels, était activé par une récompense de 

jadis protecteurs et paternalistes, paraissaient peu à peu aux yeux de 
leurs populations comme des complices de la colonisation ; ceci 

nombreuses pertes en vies humaines dans les chantiers publics 
(Ngoh, 2002:85). Progressivement, les chefs assistaient impuissants 
au saucissonnage de leurs prérogatives ; comme le remarque Jean 
Suret-Canale : « A partir de 1900-1901, la conquête étant pour 

                                                 
fort 

attachement aux valeurs traditionnelles. 
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obtenu le village comme entité administrative. » (Suret-Canale, 
1964 :96) Pour le succès de la mission coloniale, tous les chefs 
locaux qui opposèrent une résistance furent destitués et remplacés 
par les pro-Allemands et idem par la suite pour la colonisation 
française (Ki-Zerbo, 1978 :450-451). 

A la faveur de la Première Guerre mondiale, les troupes Franco-
anglo-
partage du 04 mars 1916, les chefferies bamiléké sont partagées 
entre les zones britannique et française. Près de 300 000 bamiléké200, 
se retrouvent à la suite du partage dans la zone britannique, alors 

française (Saha, 2005 : 32).  

1. 2- La spoliation de la souveraineté des 
chefferies bamiléké par la colonisation 

La spoliation de la souveraineté des chefferies bamiléké est une 

-colonial. Arrivé sur le plateau bamiléké en 
1889, Zintgraff ouvrit la station de Bali (Balibourg) et affirma très 

ique des chefs du plateau bamiléké, il les aurait 
réduit sous la coupe du chef bali, qui lui avait cédé en 1891 ses droits 

 
en 1884 entre les chefs Duala et les Allemands.201 Cet  acte laissait 

bamiléké.  Entre 1897 et 1903, les Allemands entreprirent la 
-Cameroun tout en procédant à la destitution 

                                                 
200 

département des Bamboutos (Bafut, Bambui, Nkwen), à majorité Ngyemba 

politiques, économiques et socio-
 

201 Zintgraff par le chef bali lui aurait servi de passerelle 

mît ainsi à mal la souveraineté de nombreuses chefferies en élevant les chefferies 
 chefferies supérieurs coordonnant les activités 

des dizaines de chefferies secondaires et les activités de recrutement de la main 
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égés au trône. 

divide et impera

dans son conflit contre le roi Akwa immiscer dans le difficile 
problème de succession du roi Deido (Kange, 1985 : 29).   Dès les 
premières heures de la présence allemande sur le plateau bamiléké, 

la Nembot est guillotiné en 
1903, et remplacé par son frère et protégé des Allemands Fo Tchio, 
pour avoir résisté à la pénétration allemande (Tanefo, 2012 :156). 

e ouvrit à Bali en 1905 une école pour les fils 
de chefs traditionnels et formait de futurs chefs comme Elie 
Bouopda, fils du roi Fotso II de Bandjoun.202 

région bamiléké, conquête facilitée p
vision fédéraliste des monarchies bamiléké, les Allemands créèrent 
des postes administratifs à Bana (1903), Bandjoun (1909) et à 
Dschang en 1910. La création de la circonscription bamiléké en 
1910 avec Dschang comme chef de région, servit de balise aux 
usurpateurs allemands. Ils en profitèrent pour déstabiliser les 
chefferies en les regroupant par endroit sous la coupe des chefs 
supérieurs ou Uberhaüptling. La création des chefferies supérieures 
comme Bangangté, Bandjoun, Bana et le rabaissement des entités 
indépendantes en sous-chefferies dressèrent les chefs bamiléké les 

Bandjoun qui perdit sa suzeraineté sur ses territoires vassaux de 
Bayangam, Bahouan, Batoufam, Bapa, Bandrefam, Bangang-Fokam 
(Wamba, 1995 :16). A titre illustratif, les chefs bafang, badoumka et 
babouaté furent brûlés en 1912 pour insoumission au chef supérieur 
bana (Ketchoua, s.d. : 111). Indignés par les destitutions, 

populations désertèrent les chefferies pour rechercher la sécurité 

                                                 
202 Cette initiative de mouler idéologiquement les futurs chefs acquis à la cause 
occidentale est aussi entreprise par 
du 23 décembre 1933 du commissaire Bonne Carrère qui crée au Cameroun 
(Yaoundé, Dschang, Doumé et Garoua) des écoles pour fils de chefs. 
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recruteurs de travailleurs pour une rétribution à hauteur de 10% des 

 
et leurs populations, les premiers apparaissant aux yeux des seconds 

nombreux décès dans les  plantations et autres centres de travaux 
publics justifient assurément la joie qui habita les bamiléké lors de la 

e chefferies 
supérieures a joué contre les Allemands dans cette guerre car les 
sous-
homologues ont participé à cette guerre aux côtés des Alliés contre 

p et bagang-
Fokam, dépendants de la chefferie bandjoun (Ketchoua, s.d. : 111). 
Ce ralliement à la cause française ne va pour autant pas infléchir la 

française. 

oun le 04 mars 1916, par le 
couple franco-

monarchies de la bordure Ouest (les chefferies ngyemba, banwa, 
bagam, etc.) furent divisées entre les zones anglophones et 
francophones. Le rouleau compresseur de la colonisation alla en 

divide et impera
créa en 1924 les chefferies supérieures tout 

-
chefferies supérieures (Njiassé, 1984:51). Elle manifesta sa fidélité 
aux prescriptions du général Lyautey pour qui «  

aux autres, en nous appuyant sur les unes pour mieux vaincre les 
autres (Ngongo, 1986 :123). »  A titre illustratif, à la mort de Fotso 

successeur légitime Bouopda taxé de germanophile suite à son 
éducation germanophone et le remplacèrent par le francophile 
prince Kamga II. Ils installèrent par cet acte un désordre éternel 

vécues à la fin du XXè siècle (Wamba, 1995 :16).  Les sous-chefferies 
Bahouoc, Babitchoua, Babossa, Badiessen et Babou obtinrent le 

 auprès du chef de 
subdivision de leurs impôts et redevances, sans plus passer par le 
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Fon de Bangangté. Dans la même année, la chefferie bangwa est 
divisée en quatre unités administrées par des notables qui perçoivent 
les impôts au grand dam du chef bangwa. À Dschang, le roi Nwo 
est déchu du trône et exilé, au profit de son neveu Nono et au grand 
désarroi de la population. A Baleng, le trente et cinquième chef  Péto 
fut destitué et exilé par le colon pour avoir refusé de se départir de 
sa coupe à boire ; à Baham, le onzième chef Kamdem III  vit sa 
chefferie incendiée et ses populations  mitraillées pour 
insoumission.  Dans le même ordre d'idée, le roi Nnelo de Foto était 
pendu avec trois de ses dignitaires à la faveur des turbulences 

e (Ketchoua, s.d. : 113).   

Par ailleurs, après le partage du 04 mars 1916 la France institua 
la notation, la nomination et la destitution des chefs traditionnels 
par les administrateurs coloniaux. Dans un souci de résoudre la 

 

coloniale française intégra les chefs traditionnels à la base de la 
hiérarchie administrative fortement centralisée, aux ordres des chefs 
de subdivision, de circonscription, du commissaire de la république 
et du ministre des colonies. Le gouverneur Carde en 1920, dans un 
système administratif qui privilégie la collaboration verticale aux 
échanges latéraux, insistait sur la voix prépondérante des chefs de 
subdivision sur celle des notables coutumiers sur la désignation des 
chefs de village.203 Pour étouffer une fronde des chefs, 

it 
de porter un uniforme avec épaulettes aux dimensions et couleurs 
variables selon le grade, et de constituer le conseil des notables 

                                                 
203 Notons que cette prescription est contraire aux recommandations du 

subordonnés de faire un effort tout particulier en vue de choisir comme chef des 
hommes qui par tradition, étaient désignés pour ces fonctions. La politique 
coloniale frança

en Oubangui-Chari (1909-1932) au Soudan Français (1934-1936) et au Tchad 
(1939-

coutumiers et aux élites modernes un meilleur statut.  
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 :127).204 
onseil des 

notables 
-civil (Ngongo, 1986 :127).  En 

statut des chefs indigènes apprêta plusieurs articles allant dans le 
sens de la caporalisation des chefs, tels que nous synthétise  Tanefo 
Jean-Marie:  

a)Dans son article 1, le texte dit comment est établie la hiérarchie 
entre un chef supérieur et un chef de village en passant par le chef 
de groupement ; 

b) Le chef supérieur et le chef de groupement sont nommés sur 
proposition du chef de circonscription ; tandis que le chef de village 
était nommé sur proposition du chef de subdivision (article 2) ; 

gènes sont notés 
annuellement par le chef de circonscription ; 

d) Dans son article 7 alinéa 1, les chefs supérieurs et de 
groupement sont destitués par le Commissaire de la République, sur 
proposition du chef de circonscription, et le village par les chefs de 
circonscription, avec approbation du chef de subdivision (Tanefo, 
2012 :244). 

La tradition est ainsi vite occultée et les notables ne sont plus les 
seuls dépositaires du pouvoir en milieu traditionnel, car il faudrait 
désormais lui joindre le primat de la ratification administrative 
malheureusement guidée par les intentions politiques coloniales. 

-Commissaire de la République 
donne aux chefs de région le pouvoir de destituer les chefs du village 
sur proposition du chef de subdivision, tandis que le chef 

du 31 juillet 1927 que président du tribunal de 2ème degré, base de 
205   Toutes ces aliénations portées 

sur les ins

                                                 
204 

deuxième guerre mondiale. 
205 s 

tous ses droits sur les terres de sa chefferie. 
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officiellement établi entre 1924 et 1946, conféra aux administrateurs 
des pouvoirs  arbitraires et imprévus par la législation coloniale. Ce 
régime qui ne distingua guère les particularités locales aux peuples 
africains va permettre aux administrateurs de se livrer à toute sorte 

 : 

prononcées par les tribunaux, mais par des agents administratifs, 
gouverneurs ou simples administrateurs. On comprend dès lors 

se réduit finalement à une histoire des institutions administratives à cause 
de cette concentration excessive des pouvoirs aux mains des 
administrateurs 

imposer internement ou pénalités col  :123). 

Profitant du caractère arbitraire de ce pouvoir, les 

en un instrument au service de la politique coloniale. Cet 
assujettissement des autorités traditionnelles traduit un paradoxe 

subordination des chefs traditionnels, il faut tout de même 

définitivement les frontières des chefferies bamiléké jadis rendues 

pas changer le sort des institutions traditionnelles. 

2 - -colonial sur la tête des chefs 
traditionnels 

accordé assez de considération à la chefferie traditionnelle. Cette 
réalité se traduit dans les actes administratif et juridique, 

dans les partis politiques. 

2. 1. Un arsenal juridique et administratif 
assujettissant  

Devenu indépendant, la valse de métamorphoses que connait le 
institutions traditionnelles. Un arsenal 

juridique est progressivement mis en place pour circonscrire le 
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un État fort, les leaders du jeune État adoptent une législation qui 
istence du commandement traditionnel pour favoriser 

juillet 1977 est un peu explicite quand il donne aux autorités 
administratives le pouvoir de diligenter le choix et de défaire les 
autorité
du 24 Février 1933. Ce décret dans ses articles 15 et 30 (Fopoussi, 
1991 :97-99) stipule que « les chefs de 1er degré sont désignés par le 
Premier Ministre, ceux de 2è dministration 
Territoriale et ceux de 3è 
chefs de 3è 
Territoriale, celle des chefs de 1er et 2è degré par le Premier 
Ministre ».206 La hiérarchisation des chefferies héritées de 

-chefferies précoloniales 
leur conférait une certaine égalité juridique indépendamment de la 
taille et du poids de la population.207 Par ailleurs, ce décret de 1977 

des chefferies en pays bamiléké en donnant désormais le pouvoir 
aux préfets de créer les chefferies de troisième degré, au Ministre de 

ion territoriale de créer les chefferies de deuxième degré 

                                                 
206 Cette volonté de confiner les structures politiques traditionnelles dans les 
unités administratives modernes ne saurait épouser la réalité bamiléké car ayant 
entériné une certaine béate hiérarchisation discriminatoire des chefferies 
indigènes par les Allemands et les Français, le département, organe de la 

département de la  Menoua où il existe Foto et Bafou comme chefferies de 
premier degré. 
207 de vouloir 

r deux séries. Suivant le principe 

assure une certaine stabilité, on peut distinguer les chefferies souveraines des 
chefferies vassalisées ou sous-chefferies. Suivant le critè
de sang soutenue par  les liens de sang ou les alliances militaires, politiques et 
économiques, on distingue les chefferies-mères (Lah Dipieu) bénéficiant de la 
légitimité historique et des chefferies filles (Lah-Tieuh) ou alliées légitimées par le 

prisme de chefferies-mères et chefferies-filles, nous notons la chefferie Baleng 
avec ses chefferies filles Bandjoun, Bakassa et Balengou ; la chefferie Baham avec 
Bayangam comme fille ; Bangang avec ses filles Balessing, Batcham, 
Bamougoum ; Foto avec ses filles Fongo-tongo et Foréké. 
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et au premier Ministre de créer celles de premier degré.208 Cette 

209 et des 
mesures coercitives tendant à flageller les chefs réfractaires. Les 
articles 29 et 30 du décret de 1977 définissent le régime des sanctions 
en ces termes : « 

populations, les chefs traditionnels encourent les sanctions 
suivantes 
suspension pendant trois mois, au plus de la totalité des allocations, 

ette interférence des autorités 
administratives dans la désignation comme dans la défection des 
autorités traditionnelles en milieu bamiléké est contraire au sacro-
saint principe qui défend que le chef intronisé soit le fils du disparu 
né sur la peau de la -à-dire conçu lors du noviciat du 
chef au . 

 
Premier Ministre Peter Mafany Musonge destituant un chef 
baleveng en ces termes : « Monsieur Takilé Jean, est à compter de la 
date de ce jour destitué de sa qualité de chef de groupement 
Baleveng, arrondissement de Nkong-Ni, département de la Menoua, 

des populations ».(Yimga, 2004 :06) Ceci témoigne de la fragilité des 

moderne. Avec un peu de recul, de nombreux autres actes 
administratifs se sont exercés à réduire à néant les symboles du 

 les articles 
22 et 23 du décret du 15 juillet 1977 et calculée sur des principes de 

                                                 
208  la philosophie traditionnelle qui ne faisait 
pas de différences entre les chefferies souveraines classées de nos jours en 1er 2è 

et 3è degrés, mais qui distinguait les chefferies indépendantes et les sous-chefferies 
créées, conquises ou protégées. 
209 Dans 
1977, les chefs de 1er et de 2è degrés perçoivent une indemnité de responsabilité 
leur enjoignant de transmettre à la population des directives de la hiérarchie et 

  ; de diffuser des mesures sanitaires, de concourir au 

leur unité de commandement 
les condition fixées par la 
conciliation entre leurs administrés. 
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loyalisme des autorités traditionnelles210 est une mesure additive de 

autorités coloniales sur les institutions traditionnelles est poursuivi 

cet état de fait en ces termes : 

territoriale, les gouverneurs, les préfets, les sous-préfets et les chefs 
traditionnels, fait des représentants de la tradition des auxiliaires de 

chefferie traditionnelle et le caractère glorieux, prestigieux de son 
passé, tout sous-préfet est son supérieur hiérarchique. Comme le 

judiciaires dites modernes. Comme un contrat de mariage 
coutumier ne légitime guère une union dont les partenaires se 

-civil (Mbonji, 
2009 :302). 

autorités modernes sur les valeurs traditionnelles, les apôtres de la 
modernité justifient le bien-fondé de la disparition des institutions 

 sociologue Joseph Mboui pour qui le 
pouvoir traditionnel a perdu son aura avec la colonisation qui a 

organiser le Cameroun sans les chefferies en confiant la 

                                                 
210 

perçoi
numérique de leur population et une indemnité pour charges spéciales fixées par 

par impôt et ne peut être inférieure au salaire de la première catégorie, premier 
échelon du secteur public dans la zone où est installée la chefferie. Les alinéas 1 

remises sur les impôts forfaitaires collectés par leurs soins dans les conditions 
fixées par le code général des impôts. Ils peuvent aussi prétendre à des primes 

proposition des autorités administratives en raison de leur dynamisme et de leur 
efficacité dans les opérations du développement économique de son territoire. 

ale (ils possédaient de 

coutumiers). 
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coordination des terres, de la justice, de la sécurité aux sous-préfets, 
préfets et gouverneurs. (Mboui, 2004 :14).   

2. 2- La chefferie traditionnelle fragilisée 
par la décentralisation 

Les puissances coloniales françaises et allemandes qui ont 
administré le Cameroun entre 1884 et 1960 ont implémenté une 
politique de centralisation des pouvoirs et des initiatives à prendre. 
Au niveau de la base, ces différentes puissances créèrent des unités 
administratives de relais à savoir : les villages, les groupements, les 
districts, les subdivisions et les régions ou circonscriptions. Le statut 
politico-administratif de la région bamiléké a ainsi évolué au gré des 
arrêtés et décrets. La première division administrative du Cameroun 
eut lieu en 1885 et comprenait 3 résidences au Nord et 28 
circonscriptions au Sud. Dix années plus-tard et certainement pour 
minimiser les dépenses, le nombre de divisions administratives passa 
à 19 circonscriptions dont Dschang.211  

e en 1916 et du partage du Cameroun par le couple 
franco-anglais, il eut des modifications. Pendant que le Cameroun 
britannique est divisé en trois provinces (Le Bornou au Nord, 

rêté du 14 mars 1916 divisa le territoire en 9 
circonscriptions dont la circonscription de Baré-Foumban-
Nkongsamba englobant les chefferies bamiléké.  En 1920, on 
dénombra 10 circonscriptions et 17 en 1935, dont la région bamiléké 
inclue (Mveng, 1985 :151). Au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, on y compte 20 régions, 58 subdivisions et 15 postes 
administratifs. La région bamiléké à elle seule comprend cinq 
subdivisions dont Dschang, Mbouda, Bafoussam, Bafang et 
Bangangté (Kamga, 1959 :25-27). Cette réalité précède le décret du 
16 avril 1957 transformant le Cameroun en État sous-tutelle et 

provinces, Centre-Sud, Nord-Cameroun, Ouest, Est et Littoral.  
Selon les arrêtés n°19/CAB /PM/ du 07 février 1981 et 
n°06/45/MINAT/DOT du 19 janvier 1982 déterminant les 
chefferies de 1er et 2è 

                                                 
211 Hormis Dschang, les autres circonscriptions étaient Rio del rey, Ossindingue, 

Kribi, Eboloxa, Lomié, Doumé, Bamenda, Banyo, Adamaoua, Garoua et le         
territoire allemand du lac tchad. 
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chefferies de premier degré dont 10 pour les chefferies bamiléké ; et 
114 chefferies de deuxième degré dont 97 du côté bamiléké.212 

locale au Cameroun à la fin du XXè siècle font de plus en plus 
abstraction des chefferies traditionnelles pour se polariser sur les 
communes. En effet, comme indique la constitution du 18 Janvier 

 : au niveau de 

ailleurs, le titre 10 de la constitution du 18 janvier 1996 traitant des 

et 2 que les collectivités territoriales décentralisées de la république 
sont les régions et les communes et que les autorités ont pour 
mission de promouvoir le développement économique, sanitaire, 
éducatif, culturel et sportif de ces collectivités. Dans cette politique 

certaines de ses compétences dans les domaines nécessaires à leur 
développement économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et 

 Les conseillers 
régionaux dont le mandat est de cinq (5) ans sont : les délégués des 
départements élus au suffrage universel indirect, les représentants 
du commandement traditionnel élus par leur pairs ».213 Il découle de 

chefferies traditionnelles, car désormais certains chefs doivent siéger 
au conseil de région ; laissant très souvent leurs trônes en vacance 

culturel, la loi n°2004/017 du 22 juillet 2004 portant orientation de 
la décentralisation au Cameroun ne définit pas clairement le rôle des 
chefferies traditionnelles dans cette nouvelle machine. (Tanefo, 
2012 :164). La loi 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code 
général des collectivités territoriales décentralisées, qui abroge celle 
de 2004, limite dans son article 2, alinéa 1, les collectivités 

                                                 
212 Archives des chefferies traditionnelles du MINATD.  
213 Journal Officiel (J.O.) de la République du Cameroun, Loi n°96 du 18 janvier 
1996. 
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territoriales de la République aux régions et aux communes214. Une 
incursion dans le microcosme politique apparait tout naturellement 
comme une bouée de sauvetage pour certains chefs coutumiers. Il 
faut tout de même relever que dans les jeux démocratiques, de 
nombreux chefs traditionnels sont des postulants au poste de 
sénateurs et de conseillers régionaux ; ce qui nourrit la compétition 
politique à la base et les met en désaccords avec une frange de la 
population. 

2.3- 
traditionnels dans le labyrinthe de la surenchère 
électorale 

Fragilisé par le système politique occidental ou moderne, les 

les postes électifs. Ce faisant, ils sont entrés en compétition avec 
leurs protégés, décrédibilisant tous les honneurs dus à leur stature 
de roi. 

-
garde du processus démocratique en Afrique francophone. En effet, 
pour récompenser les efforts de guerre des Africains, la conférence 
de Brazzaville édicta un certain nombre de mesures permettant la 
mise en place dans les territoires du pré-
assemblée élective. Les premières élections locales permirent à 
Kamga II Joseph, chef Bandjoun de 19
de la toute première Assemblée Représentative du Cameroun 
(ARCAM) en 1946. Dès 1950, Mathias Djoumessi, membre de 

Foréké-Dschang, prit la présidence de cette première formation 
politique nationale camerounaise dont le pays bamiléké constituait 
le deuxième bastion après le pays Bassa en Sanaga-Maritime. 

Kumze.   Lors des  élections du 23 

Cameroun (ALCAM), il porta le flambeau des Paysans indépendants 

tisans 

chefferies bamiléké dont Bansoa, Batcham, Bamendjou, Bafou, 

                                                 
214 Loi 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités 
territoriales décentralisées. 
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Baleveng,  Balessing, Badenkop,  Kékem, Baham et Bangang, à 
utres 

 :161).  

À la veille et après les indépendances, appauvris par le système 
politique en place, de nombreux potentats bamiléké comme Fo 

parti au 

supplices et incendies des chefferies qui firent plus de 20 000 morts 
(Tanefo, 2012 :161), et de bénéficier des prébendes liées à leur 
loyauté. Certains chefs traditionnels bamiléké ont occupé à cet effet 

6 

Ministre de la santé au Cameroun en 1961 dans un hypothétique 
mouvement de restauration des upécistes; tout comme son 
homologue de Dschang Mathias Djoumessi. (Nzefa, 1994 :62).  Le 
chef Bandjoun Gniè Kamga fut maire de cette localité.215 Avec le 
retour au multipartisme en 1990, de nombreux chefs bamiléké à 

dans les rangs du Rassemblement Démocratique du Peuple 
Camerounais (RDPC), parti au pouvoir.216 Ceci fit dire au chef 
Bamendjou Jean Rameau Sokoudjou que : « Bon nombre a perdu le 
sens de la tradition. Leurs rôles les échappent, si bien  que la plupart 

 » (Sokoudjou, 2004 :10.) 
Mathias Djoumessi était aussi président du Kumze, association tribale 

 

Ils sont de plus en plus présents sur la scène politique pour 
exprimer leur position en accord avec des appétits égoïstes, parfois 
tranchant avec celles de leurs protégés. Le chef est presque 
désacralisé, car dans les atermoiements politiques, il perd son rôle 
de rassembleur. Il perd par conséquent la loyauté de sa population 

légitime que les autorités traditionnelles briguent la fonction de 

                                                 
215 Fotso Pierre, 69 ans, Notable bandjoun, Bandjoun, 21 août  2006. 
216 Njitack Ngompe, 50 ans environ, Chef  Supérieur Bafoussam, Bafoussam, 07 
janvier 2008 ; 
Pokam Max II, 50 ans, Chef Supérieur baham, Baham, 11 mars 2008. 
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sénateur comme représentants des collectivités territoriales 

autre bord politique. Ceci est un véritable sociodrame car le chef est 

Bamendjinda y perçoit un génocide culturel institué par la 
colonisation (Tanefo, 2012 :161). Dans cette posture, la nomination 

ins désastreuse que la surenchère électorale 

préservées ou reformées. 

Conclusion 

problème fondamental des influences qui hypothèquent la 
gouvernance dans les institutions traditionnelles. Englué dans les 
affaires politiques et administratives par les autorités coloniales 
allemandes, françaises et post-indépendantes, le chef dans les 
chefferies bamiléké a perdu substantiellement la face devant elles et 

protégés et qui est capitalisée par 

Devenu par le nouveau rapport de force le valet fonctionnaire de la 
nouvelle administration coloniale, le chef bamiléké perd ses 

pourvoit sa nouvelle hiérarchie.  Par ailleurs, cette donne est 

élite occidentalisée pour leur confort matériel ou intellectuel ; et non 
coutumier. Si Samuel Nana-Sinkam pense que les traditions 
ancestrales sont des richesses que tout gouvernement ne doit 
transgresser par des interventions administratives qui détruisent les 
fondements de la société (Nana-Sinkam, 1999 : 122), la chefferie 

aura dans la nouvelle architecture administrative. 
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